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n° 268 030 du 8 février 2022

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN & M. GREGOIRE

Mont Saint Martin 22

4000 LIEGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 septembre 2021 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 1er février 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. BRAUN loco Mes D. ANDRIEN

& M. GREGOIRE, avocat, et M. K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité togolaise, d’origine ethnique ewe et de religion catholique, vous êtes arrivé en Belgique le

11 décembre 2011 et, le lendemain, vous avez introduit une première demande de protection

internationale à l’Office des étrangers (OE). À l’appui de cette demande, vous disiez craindre vos

autorités en raison de problèmes rencontrés avec celles-ci pour avoir prévenu un partisan de

l’opposition de sa prochaine arrestation, cela alors que vous serviez d’indicateur pour l’un des dirigeants

de l’ancien parti de l’actuel président, Faure Gnassingbé, dont vous étiez partisan. Le 7 novembre 2013,

le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de
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protection subsidiaire. Le 7 décembre 2013, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du

contentieux des étrangers (CCE) qui, dans son arrêt n° 119 220 du 20 février 2014, a rejeté votre

recours. Vous n’avez pas introduit d’appel contre cette décision.

Le 3 mars 2014, vous introduisez une demande de régularisation de séjour (Art. 9bis), qui est clôturée le

11 octobre 2016 par l'OE. En 2018, vous êtes détenu en centre fermé par les autorités belges avant

d’être libéré. Le 24 octobre 2018, un ordre de quitter le territoire est pris à votre encontre par l’OE, ordre

auquel vous n’obtempérez pas. Le 18 janvier 2020, vous êtes interpellé lors d’un contrôle administratif,

dès lors que vous n’êtes pas en mesure de présenter un document de voyage valable. Le lendemain,

vous êtes envoyé en centre fermé, avant qu’un ordre de territoire soit pris à votre encontre par l’OE. Le

17 février 2020, une première tentative de rapatriement échoue, tandis qu’un nouveau rapatriement est

programmé au 25 mars 2020.

Le 18 mars 2020, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une deuxième demande de

protection internationale car vous dites désormais craindre d’être arrêté, détenu et torturé en raison

d’activités politiques menées sur le territoire belge depuis 2017, mais aussi en raison de problèmes que

vous dites avoir rencontrés avec [E.A.], joueur vedette de l’équipe nationale de football togolaise, ou

encore en raison d’un article de presse vous concernant et paru au Togo en février 2020. Vous dites

également craindre vos autorités suite à l’arrestation de délinquants lors d’un cambriolage, en 2017 ou

2018, qui vous auraient dénoncé comme étant leur receleur.

Le 3 avril 2020, vous êtes libéré du centre de transit « Caricole ».

Le 13 mai 2020, le Commissariat général prend une décision de recevabilité de votre demande

ultérieure.

Afin d’étayer votre demande, vous déposez une attestation de l’association « Togo en danger », deux

versions d’un hebdomadaire togolais paru le 21 février 2020, une capture d’écran concernant Miss Togo

2018, deux photos de vous en compagnie d’[E.A.], ainsi que deux enveloppes.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations

qui vous incombent.

L’examen attentif de votre demande de protection internationale a mis en exergue un certain nombre

d’éléments empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait

dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

Premièrement, force est de constater que vous avez attendu deux mois après votre interpellation par

les autorités belges et une semaine avant votre rapatriement prévu le 25 mars 2020 pour introduire une

deuxième demande de protection internationale, un comportement incompatible avec les nouvelles

craintes exprimées, élément sapant d’emblée le crédit à accorder au caractère fondé de vos craintes

(voir pièces versées dans le dossier administratif). En outre, invité à expliquer ce timing, vous dites tout

d’abord que vous étiez découragé du traitement des dossiers des instances d’asile, qu’au final c’est un

peu comme une loterie et que vous comptiez aussi beaucoup sur votre demande de régularisation, tout

en précisant que vous n’aviez jusque-là pas assez d’éléments pour introduire votre demande et qu’il

vous a fallu du temps pour rassembler des éléments de preuves, des explications qui ne peuvent suffire

à convaincre le Commissariat général dès lors que vous faites notamment référence à des faits

remontant à 2015, concernant vos problèmes avec [A.], à 2017 ou 2018 concernant une dénonciation à
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vos autorités, sans compter que vous alléguez militer sur le territoire belge pour combattre le régime en

place dans votre pays depuis septembre 2017 (EP du 04.05.2021, p. 16).

Deuxièmement, force est de constater que votre activisme sur le territoire belge n’est pas d’une

consistance telle qu’il serait susceptible d’attirer l’attention de vos autorités nationales en cas de retour,

de sorte que celles-ci chercheraient à vous nuire.

Ainsi, vous déposez une attestation du 21 février 2020, rédigé par un certain [A.L.], qui se présente

comme le coordinateur de l’association « Togo en danger » (Farde « Documents », Doc. 1). Celui-ci y

explique que vous avez participé, depuis septembre 2017, aux manifestations organisées devant

l’ambassade du Togo et devant l’institution européenne à Bruxelles « en vue de dénoncer le régime de

Faure Gnassingbé ». Bien que peu précis, ce document confirme néanmoins votre implication tardive

dans le cadre de cette association, cela alors que vous n’aviez eu aucune activité politique contre le

régime en place jusqu’à cette date, que ce soit au Togo ou en Belgique (cf. supra). Interrogé ensuite sur

votre profil politique en Belgique, vous dites d’emblée n’être qu’un sympathisant de l’association en

question et que vous n’assistiez qu’à deux réunions par mois au maximum, en fonction de vos

disponibilités, réunions pour lesquelles vous dites par ailleurs n’avoir endossé aucun rôle ou

responsabilité particulière, tout en précisant ne vous y rendre que pour y recueillir des informations

jusqu’à l’avènement de la pandémie.

En outre, vous dites n’avoir participé qu’à deux manifestations, en septembre 2017 et en avril 2018,

l’une devant le parlement, l’autre devant l’ambassade du Togo, manifestations durant lesquelles vous

dites n’avoir occupé aucun rôle particulier (EP du 04.05.2021, pp. 12-13, 16 et Notes d’observations du

19.05.2021, voir pièce versée au dossier administratif). En outre, relevons que, dans ses arrêts A.I.

contre Suisse et N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 (Req. n° 50364/14 et n° 23378/15), la Cour

européenne des droits de l’homme (ci-après « la Cour EDH »), a identifié quatre indicateurs dont il

convient notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus encourent un risque de mauvais

traitements et de tortures dans leur pays d’origine, en raison des activités politiques qu’ils mènent en

exil, dans leurs pays de résidence ; ces facteurs sont les suivants : l’éventuel intérêt, par le passé, des

autorités pour ces individus (ci-après premier indicateur); l’appartenance de ces individus à une

organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par

le gouvernement (ci-après deuxième indicateur) ; la nature de l’engagement politique de ces individus

dans leur pays de résidence (ci-après troisième indicateur) ; et leurs liens personnels ou familiaux avec

des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après quatrième indicateur). Dans ces arrêts, la Cour

EDH rappelle également l’importance de s’en tenir aux activités politiques effectivement menées par les

requérants et de ne pas se focaliser sur leur bonne-foi du demandeur ou sur la sincérité de son

engagement politique.

Or, force est de constater que vous ne répondez à aucun de ces quatre indicateurs. En effet, vous

n’aviez jamais attiré l’attention de vos autorités nationales lorsque vous viviez encore au Togo, dès lors

que les faits à la base de votre première demande, à savoir les seuls problèmes dont vous aviez fait

part impliquant vos autorités n’ont pas été estimés comme étant établis, tant par le Commissariat

général que par le CCE, décision ayant donc autorité de la chose jugée (« Déclaration demande

ultérieure » à l’OE, Rubrique 1.2). Relevons également que lorsque vous étiez au Togo, vous affirmiez

être, depuis 2005, un sympathisant du RPT (« Rassemblement du peuple Togolais »), alors parti du

régime en place d’Eyadéma Gnassingbé, père de l’actuel président, et pour lequel vous avez affirmé

avoir apporté votre aide lors des campagnes électorales de 2005 et de 2010 (Farde « Informations sur

le pays », EP du 10.04.2013, pp. 6, 19). Ensuite, vous n’apportez aucun élément concret permettant de

croire que les personnes ayant des liens avec l’association « Togo en danger » soient ciblées

systématiquement par les autorités togolaises comme vous l’alléguez. En effet, concernant vos

allégations selon lesquelles certaines personnes ayant participé à des manifestations

antigouvernementales auraient été arrêtées à leur retour au Togo, vous n’apportez aucun

commencement de preuve pour étayer vos propos et concédez ne pas connaître l’identité des individus

que vous évoquez, vous contentant d’expliquer qu’on vous aurait dit que de telles informations se

trouveraient sur Facebook et qu’elles auraient supprimées. De plus, vous dites ne pas connaître

personnellement des personnes qui auraient été arrêtées à leur retour (EP du 04.05.2021, pp. 13-14).

Enfin, vous n’avez jamais fait état de lien avec des membres éminents de l’opposition en exil. Ainsi,

vous affirmez n’avoir noué aucun lien particulier avec des responsables de « Togo en danger », tandis

que vous n’êtes en mesure que d’identifier deux responsables: [O.A.] et un certain [F.] dont vous dites

avoir oublié le nom de famille. Quant à la personne qui vous a écrit cette attestation, vous dites

n’entretenir aucune relation particulière avec elle et concédez ne pas savoir ce qu’il fait dans la vie et
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sur quelles bases il aurait obtenu son titre de séjour (EP du 04.05.2021, p. 15). De plus, invité à

expliquer ce que les responsables de cette association que vous avez cités avaient comme activités au

Togo, tout ce que vous êtes en mesure dire, c’est qu’Olivier était un simple militant du parti UNIR («

Union pour la République »), parti au pouvoir. Enfin, relevons également que l’association « Togo en

danger » n’est plus active sur sa page Facebook depuis le 24 septembre 2015 et que vous ne figurez

pas dans la liste des amis de cette association (Farde « Informations sur le pays », Pages Facebook de

« Togo en danger »).

Remarquons encore que vous invoquez la présence d’espions dans les rangs des militants en exil, qui

renseigneraient le régime en place (« Déclarations » à l’OE, Rubrique 2.7). Toutefois, interrogé à ce

sujet, vous vous contentez d’expliquer vaguement et brièvement que des gens ont infiltré les

organisations de la diaspora afin de transmettre des informations aux autorités, sans apporter un

commencement de preuve, donnant ainsi à vos propos un caractère hypothétique qui ne peut suffire à

convaincre le Commissariat général (EP du 04.05.2021, p. 14).

Partant, le Commissariat général estime, au regard de cette analyse, qu’il ne suffit pas de se présenter

comme étant un sympathisant d’une association militante en Belgique, de participer à ses réunions au

maximum deux fois par mois ou à deux manifestations en Belgique, depuis septembre 2017, pour

pouvoir prétendre être aujourd’hui un opposant politique et donc une cible potentielle pour vos autorités

en cas de retour. Dès lors, il estime vos craintes infondées concernant vos activités sur le territoire

belge.

Rajoutons que selon les informations objectives en possession du Commissariat général, aucune

source consultée par le Cedoca, que ce soit l’OE, l’OIM ou encore les rapports portant sur la situation

des droits de l’homme au Togo, ne fait mention d’éventuels problèmes rencontrés à l’aéroport et sur le

territoire par les ressortissants de retour qui ont quitté illégalement le pays et/ou qui ont introduit une

demande de protection internationale en Belgique et/ou qui y ont séjourné (Farde « Informations sur le

pays », COI Focus Togo. Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de

retour dans le pays, 24.06.2021).

Troisièmement, vous invoquez désormais des faits remontant à 2011 lorsque vous étiez commerçant

et le fait que de la marchandise volée était vendue à vos collègues, avant d’expliquer que des voleurs

vous auraient dénoncé en 2017 ou 2018, suite à leur arrestation, comme étant leur receleur.

Relevons tout d’abord que c’est là un fait de droit commun qui n’entre pas dans le cadre de la

Convention de Genève (race, nationalité, religion, opinion politique, appartenance à un groupe social).

Ensuite, il apparait peu vraisemblable que des délinquants arrêtés 6 ou 7 ans après votre départ du

pays iraient vous dénoncer auprès des autorités comme étant leur receleur. En outre, depuis ces

évènements allégués, vous dites n’avoir jamais cherché à vous informer sur une éventuelle procédure

judiciaire qui aurait été entamée contre vous, un comportement incompatible avec les craintes que vous

exprimez à ce sujet (EP du 04.05.2021, p. 11). Par ailleurs, vous ne fournissez que des explications

vagues et peu cohérentes concernant votre passivité, à savoir que beaucoup ont fui le pays, que des

jeunes sont en prison mais ne sont pas encore jugés, que vous ne savez pas où vous renseigner ou

encore que vous ne pouvez pas être incriminé dès lors que les individus arrêtés n’ont pas encore été

jugés, avant de revenir plus tard sur vos propos en expliquant au contraire avoir appris qu’un dossier

aurait été ouvert contre vous par les autorités togolaises sur base de cette affaire. Par ailleurs, le

Commissariat général relève une autre contradiction dans vos explications. En effet, si vous dites d’une

part que les individus qui vous ont dénoncé n’ont pas encore été jugés, vous dites d’autre part qu’ils ont

été condamnés à dix ans de prison, contradiction ne pouvant que renforcer le discrédit à accorder à ces

faits (idem, pp. 8 et 20). Enfin, notons que si ces faits se seraient déroulés en 2017 ou 2018, vous avez

attendu deux à trois ans pour exprimer vos craintes concernant cette affaire, un délai incompatible avec

les craintes exprimées.

Partant, au regard de cette analyse, vos seuls propos ne permettent pas d’établir la réalité de ces faits

de dénonciation ou de poursuites ouvertes aujourd’hui contre vue ne lien avec cette affaire et, ainsi, de

justifier des craintes légitimes en cas de retour dans votre pays d’origine sur cette seule base.

Quatrièmement, vous alléguez également avoir rencontré des problèmes avec un footballeur vedette

togolais, que vous présentez comme une connaissance, [E.A.], qui chercherait à vous nuire à titre

personnel en utilisant ses liens avec vos autorités nationales, des faits auxquels le Commissariat

général ne peut également pas accorder la moindre crédibilité.
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En effet, notons d’emblée une contradiction sur un point essentiel à la base de ces faits. Ainsi, vous

expliquez que vos problèmes avec [A.] (Farde « Informations sur le pays », Page Wikipédia d’[E.A.])

auraient débuté suite à une communication téléphonique, tantôt d’une trentaine de minutes, tantôt de

dix minutes, durant laquelle vous l’auriez invectivé, ce qui aurait suscité une animosité de sa part contre

vous, de sorte que, depuis lors, il chercherait à vous nuire (EP du 04.05.2021, p. 19 et Notes

d’observations du 19.05.2021, voir pièce versée au dossier administratif). Toutefois, si vous dites

d’abord que cette communication remonterait à 2017 suite à l’interpellation d’un individu de votre

quartier par les autorités togolaises, vous revenez sur vos déclarations en expliquant désormais que

cette communication remonterait en fait à 2015, durant la campagne présidentielle suite à une interview

où il aurait exprimé son soutien au président togolais (idem, pp. 5 et 19). Dès lors, une telle

contradiction sur l’origine de vos problèmes avec [A.] ne peut que jeter d’emblée le discrédit sur le

caractère fondé de vos craintes en lien ce dernier.

Vous expliquez ensuite, après avoir appris que vous seriez rapatrié au Togo, qu’[A.] vous aurait

dénoncé comme étant un activiste en Belgique, suscitant ainsi des craintes en cas de retour. Or, il aurait

déjà fallu que votre profil politique soit établi, ce qui n’est pas le cas en l’espèce (EP du 04.05.2021, p. 7

et cf. supra).

Enfin, relevons également que vous dites que ces informations concernant [A.] vous auraient été

transmises par un certain [M.], qui lui-même les aurait reçus d’un certain Agassi, qui accompagne [A.]

dans ses déplacements au Togo. Or, en l’état, le Commissariat général ne peut que constater que ce

sont là des informations de bouches à oreilles dont la nature même ne permet pas de leur accorder de

la fiabilité, d’autant plus que ces faits ne reposent que sur vos déclarations, faits pour lesquels vous

n’apportez aucun commencement de preuve (EP du 04.05.2021, pp. 11 et 20).

Afin d’étayer vos allégations, vous déposez deux photographies de vous en compagnie d’[E.A.], photos

prises lorsque vous étiez au Togo (Farde « Documents », Docs 4). Cependant, le Commissariat général

estime que ces photos possèdent, par nature, un caractère privé et qu’il ne peut donc pas s’assurer des

circonstances dans lesquelles elles ont été prises. Ainsi, elles attestent tout au plus que vous avez été

photographié à deux reprises en compagnie de ce footballeur sans pouvoir permettre de préciser la

nature des liens que vous entretenez ou avez entretenu. En outre, elles ne permettent en rien d’attester

que vous avez rencontré des problèmes d’ordre personnel avec cette personne.

Partant, vos seules déclarations et ces deux photos ne permettent pas d’établir les problèmes en lien

avec ce footballeur. Dès lors, il estime que vos craintes en lien avec [A.] ne sont pas fondées.

Concernant les différentes observations que vous avez formulées concernant les notes de vos deux

entretiens personnels au Commissariat général, elles se limitent à certaines corrections ou reformulation

de certains de vos propos et l’ajout de certaines précisions qui ne sont pas en mesure de renverser le

sens de la présente décision (voir pièces versées au dossier administratif).

À l’appui de cette deuxième demande, vous déposez également deux versions d’un même

hebdomadaire togolais d’informations et une capture d’écran en lien avec Miss Togo 2018, capture

d’écran que vous dites sans lien avec cette seconde demande et dont vous ne comprenez pas la

présence dans votre dossier (Farde « Documents », Docs 3 et EP du 04.05.2021, pp. 21-22).

Quant au dépôt de deux versions d’un même hebdomadaire togolais, hebdomadaire tiré à 1000

exemplaires, dans lequel un article vous a été consacré pour prouver, selon vos dires, que vous seriez

toujours recherché par vos autorités en tant qu’opposant au régime, c’est là un document à la faible

valeur probante. En effet, Ce journal contient un article de presse dont l'auteur cite votre nom et

explique que vous avez fui le pays car vous étiez accusé d’être « révolutionnaire et atteinte à la sureté

de l’état », que des évènements récents ont remis au goût du jour votre dossier suite à l’interpellation de

quelques-uns de vos amis, que vous êtes « très recherché » par vos autorités qui veulent vous

interpeler dès votre arrivée à Lomé et vous jeter au cachot. Cependant, cet article est largement sujet à

caution. Tout d’abord, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer pourquoi vous déposez deux exemplaires

différents de la même publication, l’un dans un format « journal » et l’autre dans un format « magazine

». En outre, relevons qu’il ressort de vos déclarations que vous n’en connaissez pas le contenu mis à

part que les autorités togolaises vous attendent de pieds fermes pour vous arrêter. Vous parlez encore

d’arrestations arbitraires en 2005, alors que l’article parle de 500 morts. La justification que vous donnez

pour ce manque de connaissance ne parvient pas à convaincre le Commissariat général. En effet, votre



CCE x - Page 6

explication selon laquelle vous alléguez ne pas très bien comprendre le français n’explique en rien votre

manque de démarche afin d’en savoir plus sur ce contenu, d’autant plus vous avez rempli vous-même

en français vos déclarations à l’OE dans un français plus que correct. En outre, vous dites ne rien savoir

du journaliste qui l’a écrit et dites ne pas avoir chercher à le savoir. De plus, vous vous contentez de dire

que ce sont des amis à vous qui l’ont renseigné à votre sujet et que la photo récente de votre profil sur

WhatsApp, ce serait certainement un de vos amis qui l’aurait transmis au journaliste. Dès lors, ces

différentes imprécisions ne peuvent que témoigner d'un manque d'intérêt à vous informer sur ce

document que vous déposez pourtant afin d’appuyer votre deuxième demande, document qui vous

concerne directement. Soulignons également qu’il y a une faute orthographique dans votre prénom. («

[E.i] » à la place de « [E.ii] »). Enfin, le fait que ce seraient quelques-uns de vos amis de votre quartier

qui auraient informé ce journaliste de votre situation et de ce qui vous est arrivé au Togo, avant votre

départ, ne permet pas de garantir la fiabilité et la sincérité de leurs témoignages accordés à ce

journaliste (EP du 04.05.2021, pp. 17-18). Par ailleurs, quand bien même cet article serait effectivement

paru, cela ne garantit pas l’authenticité des faits qui y sont relatés. En effet, la corruption endémique est

une réalité au Togo. La presse togolaise est donc peu fiable, ce qui rend toute authentification d’article

superflue. Ainsi, l’organisation « Transparency International » classe le Togo à la 134ème place sur 180

au niveau de la corruption dans le pays. En ce qui concerne l’index de corruption global de la société

Global Risk Profile (GRP), le Togo se situe à la 146ème place sur 198 (Farde « Informations sur le pays

», COI Focus Togo. Corruption et fraude documentaire, 13.07.2021). Aussi, bien qu’un peu datées, les

informations reprises dans le COI Focus Togo. Attestations de certaines ONG » du 20 novembre 2014

(Farde « Informations sur le pays ») soulignent qu’il n’est pas du tout exclu que des journalistes togolais

rédigent des articles de complaisance contre rémunération. Le niveau de corruption qui prévaut au Togo

à l’heure actuelle tend à démontrer que cette situation n’a guère évolué positivement depuis 2014. Ces

dernières constatations amènent le Commissariat général à conclure que la parution d’un article dans

un journal togolais mentionnant le fait que les autorités cherchent encore aujourd’hui à vous arrêter n’est

donc pas un gage de fiabilité. Enfin, rappelons encore que concernant les faits à la base de votre départ

du pays en 2011, ceux-ci n’ont pas été estimés établis, tant par le Commissariat général que par le

CCE, en raison de déclarations passablement imprécises, incohérentes voire invraisemblables

concernant vos activités de délation pour le compte du pouvoir en place, votre détention et votre

évasion, décision pour laquelle vous n’avez pas déposé un appel et qui a donc autorité de la chose

jugée.

Vous déposez également deux enveloppes (Farde « Documents », Docs 5, EP du 04.05.2021, p. 19).

Toutefois, elles prouvent tout au plus que vous avez reçu des plis provenant du Ghana. Elles ne sont

nullement garantes de leur contenu.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Rétroactes

2. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 12
décembre 2011, dans laquelle il invoque sa crainte de ses autorités nationales alors que, indicateur du
parti au pouvoir, il aurait prévenu un opposant de sa prochaine arrestation. Cette demande a fait l’objet
d’une décision du « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par la
partie défenderesse le 7 novembre 2013, contre laquelle le requérant a introduit un recours devant le
Conseil en date du 7 décembre 2013. Par son arrêt n°119 220 du 20 février 2014, le Conseil a confirmé
la décision de la partie défenderesse. Le requérant n’a pas saisi le Conseil d’Etat à la suite de cet arrêt.

Le 18 mars 2020, sans avoir quitté la Belgique, le requérant a introduit une deuxième demande de
protection internationale dans laquelle il invoque, cette fois, son profil politique en Belgique, mais aussi
des problèmes liés à un différend avec un footballeur togolais de notoriété internationale, sa
dénonciation dans une affaire de cambriolage et de recel, ainsi que la mention de son identité dans la
presse togolaise, motifs qu’il étaye de divers éléments. Le 19 août 2021, la partie défenderesse a pris
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une nouvelle décision du « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire ». Il
s’agit de l’acte attaqué.

III. Thèse du requérant

3. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique « de la violation de l'article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 18,20, 21 et 41 de
la Charte des droits fondamentaux de l'Union, des articles 16, 34, et 40 de la directive procédure
2013/32, des articles 48/3, 48/4 et 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,
I’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, ainsi que des droits de la défense ».

En substance, il estime que « le CGRA ne tient pas compte de tous les faits pertinents concernant [son]
pays d’origine, ni [son] statut individuel ».

Dans ce qui se lit comme une première branche du moyen, le requérant, qui fait part de remarques
liminaires, répète ses déclarations antérieurement tenues concernant la date à laquelle il a introduit sa
deuxième demande de protection internationale. Du reste, il fait valoir que dès lors que la partie
défenderesse « a considéré que les nouveaux éléments […] étaient suffisamment important[s] que pour
déclarer [sa demande] recevable », il en déduit que sa démarche n’avait donc pas pour unique vocation
de lui éviter un rapatriement, auquel cas la partie défenderesse « n’aurait pas manqué de déclarer [sa]
demande irrecevable ».

Dans ce qui se lit comme une deuxième branche du moyen consacrée au statut de réfugié, le requérant
se réfère au « témoignage de Monsieur [A.L.], coordinateur du mouvement citoyen "Togo en danger" »
et conteste l’analyse de la partie défenderesse qui lui reproche un engagement politique manquant de
substance. Ainsi, il soutient premièrement que « les autorités togolaises laissent très peu de place à la
liberté d’expression » et qu’en outre, il « est loin d’être invisible […] puisqu’il manifeste devant
l’ambassade du Togo et devant le parlement ». Deuxièmement, il précise avoir « encore participé à une
manifestation ce 20 mai dernier […] documentée par des articles de journaux belges ». Troisièmement,
il rappelle que « la pandémie […] a […] fortement limité la mise en place de rassemblement public »
[sic]. Quatrièmement, il revient sur les quatre indicateurs de la Cour européenne des droits de l’homme,
cités dans la décision entreprise concernant les risques de mauvais traitements et de tortures dans le
pays d’origine en raison d’activités politiques menées en exil. A cet égard, il argüe, pour sa part, que
« la jurisprudence de la Cour de Strasbourg n’a jamais considéré ces critères comme cumulatifs » et
que, d’autre part, « la Cour met l’accent […] sur le troisième critère, à savoir les activités politiques
effectivement réalisées », ce que la partie défenderesse n’a, à son sens, « nullement analysé dans [sa]
décision ». Il en conclut que « [d]ès lors qu’il a effectivement participé à des activités qui s’opposent au
régime togolais, ce qui est réprimé par les autorités togolaises […], à supposer même qu’il ne remplisse
pas tous les facteurs d’évaluation, il remplit ceux les plus importants ».

Du reste, il soutient qu’ « étant donné la documentation sur le régime dictatorial togolais […], il ne fait
nul doute qu’en cas de retour […], [il] subira des persécutions ».

Concernant les documents par lui déposés, le requérant indique ce qui suit :
- S’agissant de l’attestation du coordinateur de « Togo en danger », il pointe le fait que la partie

défenderesse « ne remet nullement en cause le contenu de cette attestation et partant, reconnaît
[son] activisme politique […] à l’origine de sa deuxième demande »

- S’agissant des photographies, il considère qu’ « il convient de [les] considérer […] à tout le moins
comme un commencement de preuve qui […] permette au minimum d’établir [qu’il] connaissait bien
[A.] ». Quant à la contradiction que lui reproche la partie défenderesse, il déplore n’y avoir pas été
confronté et ce, « en violation de l’article 17 de l’arrêté royal de 2003 précité au moyen » et précise
s’être « lui-même corrigé dans les corrections envoyées au CGRA ».

- S’agissant de l’article de presse, il qualifie l’analyse de la partie défenderesse de « déloyal[e] » et
estime qu’en l’espèce, elle aurait dû « analyser si […] cet article est issu de la corruption ou non »,
ce que « rien ne permet [d’]affirmer ». Dès lors, il estime que cet article « constitue un élément de
preuve important ».

- S’agissant enfin des enveloppes, il affirme que celles-ci « constituent un élément supplémentaire
qui confirme que les documents émanent bien du Togo ».

Dans ce qui se lit comme une troisième branche du moyen consacrée à la protection subsidiaire, le
requérant répète être « actif dans le mouvement citoyen Togo en Danger », ce qui, à son sens, suffit
pour « constitue[r] un danger pour [sa] vie ». Il étaye son allégation de diverses informations objectives,
qu’il cite, et dont il déduit qu’elles permettent d’établir « qu’il n’y a pas besoin d’être un membre de
l’opposition "célèbre" pour subir des persécutions ». Il fait valoir que sa « situation […] met sa vie en
danger en cas de retour au Togo », au vu notamment du fait qu’il est « relativement bien impliquée [sic]
dans les activités politiques ».
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Enfin, il affirme que « sa vie serait en danger en tant que demandeur d’asile débouté » en cas de retour
au Togo, ce qu’il étaye d’autres informations générales, mais aussi de plusieurs arrêts du Conseil et
d’une note de politique générale de l’ancien Secrétaire d’Etat Théo Francken. Il conclut que « [v]u le
climat actuel togolais particulièrement tendu, il est difficile de penser que le risque d’arrestation dans le
cadre du retour ait baissé ».

4. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaitre la
qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il demande l’octroi de la protection subsidiaire. A titre infiniment
subsidiaire, il demande l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause à la partie
défenderesse.

IV. Appréciation du Conseil

IV.1. Considérations liminaires

5. En ce que le moyen est pris de la violation des articles 16, 34 et 40 de la directive 2013/32/UE du
Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013, le Conseil rappelle que cette directive a été
transposée dans la législation belge. Le requérant n’explique pas en quoi cette transposition serait
incomplète ni en quoi les dispositions de cette directive dont il invoque la violation feraient naître dans
son chef un droit que ne lui reconnaîtraient pas les dispositions légales ou réglementaires qui la
transposent. Le moyen est par conséquent irrecevable en ce qu’il invoque la violation de dispositions qui
ne sont, en principe, pas d’application directe en droit belge.

6. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation des droits de la défense, mais
aussi des articles 18, 20, 21 et 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, à
défaut d’expliquer en quoi la partie défenderesse aurait violé ces dispositions.

IV.2. Examen de la demande au regard de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

7. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa
demande.

8. En l’espèce, le requérant dépose, à l’appui de sa nouvelle demande, les éléments suivants : une
attestation de l’association « Togo en danger » ; deux articles de presse togolais le citant nommément ;
deux photographies le montrant aux côtés d’un footballeur connu ; deux enveloppes ; ainsi qu’une
capture de presse qu’il dit toutefois sans lien avec sa demande et qui ne sera donc pas analysée dans
les développements qui suivent.

Concernant l’attestation de « Togo en danger », la partie défenderesse, qui la prend en compte sans en
la contester, en relativise néanmoins le contenu qu’elle dit peu précis et dont elle estime qu’il permet de
confirmer l’implication tardive du requérant dans des activités à caractère politique. Elle ajoute que de
son propre aveu, le requérant n’entretient aucune relation particulière avec le signataire de cette
attestation et, enfin, qu’il ressort du profil « Facebook » de cette association qu’elle n’est plus active sur
sa page depuis le 24 septembre 2015, sans compter que le requérant ne figure même pas parmi les
« amis » de cette association.
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Concernant les deux photographies prises au Togo montrant le requérant aux côtés de [E.A.],
footballeur togolais, la partie défenderesse en pointe le caractère privé ainsi que l’ignorance des
circonstances entourant la prise de ces clichés. Elle conclut ne pouvoir se prononcer sur la nature des
liens que le requérant entretient ou a entretenus avec [E.A.] et, à plus forte raison, sur la réalité des
ennuis que le requérant dit avoir avec cette personne.

Concernant l’article de presse mentionnant le requérant dans deux hebdomadaires togolais, la partie
défenderesse conclut à la faiblesse de sa valeur probante. Ainsi, elle relève d’emblée que le requérant
ne fournit aucune explication quant au dépôt de cette publication sur deux supports différents (l’un étant
un journal, l’autre un magazine). Ensuite, elle observe que le requérant ne connait que partiellement le
contenu de cet article qui lui est consacré et que les justifications apportées quant à cette ignorance ne
convainquent pas. Elle ajoute encore que le requérant ne sait rien du journaliste qui a rédigé cet article
et n’a pas cherché à se renseigner quant à ce, soutenant que l’article a été rédigé après que des amis
lui ont parlé. Elle pointe également une coquille dans le nom du requérant. De ce qui précède, elle
conclut que rien ne permet de garantir la fiabilité et la sincérité des témoignages livrés par des amis du
requérant au journaliste rédacteur de l’article déposé, ni l’authenticité des faits relatés. Elle souligne, sur
ce point, la corruption endémique qui sévit dans la presse togolaise, ce qu’elle étaye d’un rapport de son
centre de documentation intitulé « COI Focus – Togo – Corruption et fraude documentaire » du 13 juillet
2021, lequel permet de conclure au manque de fiabilité de la presse de ce pays et à la possibilité d’y
acheter des articles de complaisance. Du reste, elle rappelle que ni elle, ni le Conseil, n’avaient
considéré les faits que le requérant tenait à la base de sa première demande de protection
internationale en 2011 comme établis, et que l’arrêt du Conseil est désormais revêtu de l’autorité de la
chose jugée.

Concernant enfin les observations que le requérant a communiquées à la suite de son entretien
personnel, la partie défenderesse, qui en tient compte, relève qu’elles se limitent à des corrections,
reformulations et ajouts de précisions, sans incidence sur les conclusions par elle dressées.

9.1. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

9.2. S’agissant en particulier des photographies du requérant avec [E.A.] et dont la requête estime
qu’elles constituent un début de preuve, le Conseil, pour sa part, estime que la seule circonstance que
le requérant ait été pris en photo avec cet individu ne permet nullement d’en inférer la moindre relation
entre ces deux personnes. Quant à l’absence de confrontation, par la partie défenderesse, du requérant
à la contradiction que lui reproche la décision entreprise et ce, en violation de l’article 17 de l’arrêté royal
du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi
que son fonctionnement, le Conseil note d’emblée que, contrairement à ce que fait valoir la requête, cet
article n’est pas invoqué au moyen. En tout état de cause, le Conseil observe que le fait que la partie
défenderesse n’ait pas confronté un demandeur à ses déclarations ne l’empêche pas de fonder une
décision de refus sur cette constatation ; en effet, le Rapport au Roi de l’arrêté royal précité précise, au
sujet de l’article 17, § 2, que « cet article n'a pas […] pour conséquence l'impossibilité de fonder une
décision sur des éléments ou des contradictions auxquels le demandeur d'asile n'a pas été confronté.
En effet, le Commissariat général est une instance administrative et non une juridiction, et il n'est donc
pas contraint de confronter l'intéressé aux éléments sur lesquels repose éventuellement la décision »
(M.B., 27 janvier 2004, page 4627). Qui plus est, en introduisant son recours, le requérant a eu accès
au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure, et a pu invoquer tous les arguments de fait
et de droit pour répondre au grief formulé par la décision ; ce qu’il fait en l’espèce. Ce grief est donc
inopérant.

S’agissant de l’article de presse, le Conseil estime que le seul dépôt de cet article sur deux supports
différents, sans qu’aucune explication ne soit fournie à cet égard, tend d’emblée à justifier une certaine
circonspection quant à sa valeur probante. Il estime ensuite qu’il était loisible au requérant, sur qui
repose la charge de la preuve, comme le prévoit l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, de
démontrer que cet article n’avait pas été obtenu par corruption, ce qu’il reste toutefois en défaut de
faire ; le requérant se montrant particulièrement peu prolixe quant au journaliste rédacteur de cet article
et aux circonstances ayant donné lieu à sa publication. Quant à l’argument du requérant selon lequel sa
maîtrise limitée du français l’aurait empêché de prendre connaissance de l’article, le Conseil ne peut y
souscrire dès lors qu’il constate, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant a rempli la
déclaration écrite de demande multiple dans un français correct et que, par ailleurs, son conseil n’a pas,
dans sa requête, sollicité la présence d’un interprète, ce qui tend à confirmer la maîtrise suffisante du
requérant de la langue française. Dès lors, ce manque d’intérêt de sa part concernant un article qui lui
est personnellement dédié ne peut que convaincre le Conseil du peu de valeur probante dudit article,
dont rien, en l’état actuel du dossier, ne permet d’exclure qu’il ait été rédigé par pure complaisance ni,
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d’ailleurs, que les autorités togolaises en auraient connaissance ni, fût-ce le cas, qu’elles y
accorderaient le moindre intérêt.

A titre surabondant, le Conseil ne peut rejoindre la requête en ce que celle-ci indique que les
enveloppes fournies démontrent que les documents présentés émanent du Togo dès lors que ces
enveloppes ont été envoyées depuis le Ghana (v. dossier administratif, pièce n° 25/5).

Enfin, quant aux informations objectives reprises dans la requête – mais non annexées à celles-ci –
relatives au régime togolais, le Conseil ne peut d’emblée qu’en pointer la portée générale et l’absence
de toute mention du nom du requérant et des faits qu’il invoque dans son chef. Il souligne, en outre, le
caractère obsolète de la plupart de ces informations, rédigées notamment en 2019 et 2020, alors même
que la décision attaquée est, pour sa part, datée du 19 août 2021. Quant aux informations de 2021,
force est de constater qu’elles se rapportent à deux personnalités de l’opposition togolaise dont le lien
avec le requérant n’apparaît pas et dont le profil est sans commune mesure avec celui du requérant.

9.3. Le Conseil observe, d’autre part, que le requérant n’a pas présenté le moindre commencement de
preuve des faits qu’il tient à la base de sa deuxième demande de protection internationale, tels que,
notamment :
- L’arrestation de jeunes voleurs en 2011 et ensuite en 2017 ou 2018, les motifs ayant présidé à ces

arrestations de même que les peines prononcées à l’encontre de ces personnes. Il ne démontre
pas davantage que ces jeunes l’auraient dénoncé, a fortiori, à la date alléguée, ni d’ailleurs que
d’autres que lui auraient également été dénoncés par ces mêmes personnes. Enfin, il n’apporte
aucun élément permettant d’étayer son allégation selon laquelle il n’aurait eu vent de ces éléments
qu’en 2020, alors qu’il se trouvait en centre fermé, pas plus d’ailleurs qu’il n’en apporte du fait que
son cousin jouerait au football avec un policier qui lui aurait confié des informations concernant sa
situation.

- L’arrestation de Togolais à leur retour au Togo, a fortiori, de déboutés du droit d’asile rapatriés dans
ce pays.

- La connaissance qu’aurait [E.A.], footballeur connu au Togo et au-delà, du fait que le requérant
serait recherché par ses autorités nationales, a fortiori, le fait que lesdites autorités l’en auraient
informé.

- L’appel téléphonique passé par le requérant audit footballeur en 2015 et qui, selon lui, justifie en
partie sa deuxième demande de protection internationale.

10. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir
le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant
les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut
individuel et sa situation personnelle.

11. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit que le requérant produit à
l’appui de sa deuxième demande de protection internationale.

Le Conseil constate que le requérant n’amène aucune argumentation ni aucun élément concret et
sérieux à même de renverser les constats posés par la partie défenderesse, qui aboutissent à remettre
en cause le bienfondé de la crainte qu’il dit éprouver en cas de retour au Togo.

12. Ainsi, en ce qui concerne le profil politique du requérant en Belgique, celui-ci peut être qualifié – au
mieux – d’extrêmement restreint ; le requérant, se disant à deux reprises simple sympathisant, n’ayant
fait état d’aucune autre activité à caractère politique que sa participation à deux manifestations,
respectivement en 2017 et 2018, et à des réunions à raison de deux fois par mois au maximum
(entretien CGRA du 04/05/2021, pp.12-13). A cet égard, le Conseil relève une contradiction entre ces
allégations et la déclaration écrite de demande multiple remplie par le requérant lui-même, dans laquelle
il indiquait participer à des réunions à raisons d’une fois par semaine (pièce numérotée 19 du dossier
administratif : déclaration du 18/03/2020, rubrique 2.5). Le requérant précise, du reste, qu’il n’occupait
aucun rôle ni aucune fonction particulière lors de l’ensemble de ces événements (entretien CGRA du
04/05/2021, pp.12-13).
Partant, le Conseil estime que le profil politique du requérant en Belgique, à le considérer établi, ne
présente ni la consistance, ni l’intensité susceptibles de lui procurer une visibilité particulière et d’en faire
une cible privilégiée de ses autorités nationales. Ce d’autant qu’il convient de rappeler que l’attestation
que le requérant présente est pour le moins peu circonstanciée, se limite à indiquer que le requérant a
participé à des manifestations en Belgique devant l’ambassade du Togo et les institutions européennes
sans plus de précisions quant aux dates ou à son rôle et qu’elle a été rédigée, selon ses dires, par un
individu qu’il ne connait que de vue (entretien CGRA du 04/05/2021, p.15). La seule circonstance que la
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partie défenderesse ne conteste pas les termes de cette attestation, que fait valoir la requête, ne suffit
pas, pour autant, à conférer à l’engagement du requérant une quelconque substance. Sur ce point, il
conviendra notamment de rappeler que la dernière manifestation à laquelle le requérant dit avoir
participé – avant celle de mai 2021 – remontait, de son propre aveu, au 27 avril 2018 ; soit, près d’une
année avant la pandémie de Coronavirus. Quant au fait que le requérant ait donc participé à une
nouvelle manifestation en mai 2021, la seule circonstance que celle-ci ait été documentée par la presse
belge n’entraine pas, pour autant, l’identification du requérant par ses autorités nationales ni, à plus forte
raison, sa qualification comme opposant et, par là même, son ciblage potentiel pour cette raison. Au vu
de ces éléments, le Conseil estime ne pouvoir conclure, comme le fait la requête, que le requérant
serait « relativement bien impliqué dans les activités politiques de l’opposition » en Belgique (v. requête,
p.10).

Concernant les documents annexés par la partie requérante aux notes complémentaires des 21 janvier
2022 et 31 janvier 2022 (v. dossier de la procédure, pièces n° 8 et 10), à savoir : une photographie de l’
« international togolais [A.S.] », une fiche d’information transmise lors de la conférence de presse du 20
mai 2021 à Bruxelles et une « attestation de membre » de l’organisation « Diaspora togolaise de
Belgique » ainsi qu’une « clé USB » reprenant des images de la marche et la conférence de presse
auxquelles le requérant dit avoir pris part.
Quant à la photographie de l’ « international togolais », le Conseil observe que celle-ci n’apporte rien à
l’analyse de la demande de protection internationale du requérant dès lors que rien ne relie cette
photographie au récit du requérant. Cette pièce n’a pas de force probante pour le cas d’espèce.
Quant à la fiche d’information reçue lors d’une conférence de presse au mois de mai 2021 à Bruxelles,
ce document ne concerne pas le requérant de manière directe et ne peut même constituer la preuve de
la participation de ce dernier à ladite conférence de presse. Ce document est sans force probante
relativement à la demande de protection internationale du requérant.
Quant à l’attestation de membre de l’organisation « Diaspora togolaise de Belgique », celle-ci datée du
30 janvier 2022 mentionne la qualité de « membre actif » de l’organisation du requérant sans aucune
autre précision. Le Conseil observe que cette attestation ne donne aucune indication quant à la date
d’adhésion du requérant à l’organisation et, plus fondamentalement, est muette quant aux éventuelles
activités menées par ce dernier. Ainsi, la qualité de membre de l’organisation précitée est insuffisante
pour considérer que le requérant puisse nourrir une crainte de persécution ou un risque d’atteinte grave
de ce chef. Le requérant ajoute à l’audience une information tirée d’un groupe « Whatsapp » selon
lequel « la diaspora togolaise reste persona non grata dans son propre pays » qu’il tire d’un article
exhibé à l’audience et prolongé, après la clôture des débats, par une note complémentaire envoyée par
une télécopie du 2 février 2022 à laquelle l’article est joint ainsi qu’un lien internet (v. dossier de la
procédure, pièce n° 10). Le Conseil observe à nouveau que le requérant n’est nullement nommé ni dans
cet entrefilet ni dans l’article complet auquel renvoie la partie requérante via un lien internet et que celui-
ci n’apporte aucune information concrète concernant l’organisation « Diaspora togolaise de Belgique ».
En tout état de cause, la dernière personne interpelée dont rien n’est précisé quant à son sort suite à
cette interpellation l’aurait été en compagnie du trésorier adjoint d’un parti politique togolais et ainsi dans
un cadre politique bien précis et très différent de la situation du requérant. Le Conseil conclut que
l’entrefilet et l’article de presse peu étayé et très peu précis n’apportent rien de nouveau dans l’analyse
de la demande de protection internationale du requérant et sont donc inopérants quant à ce.

13. En ce qui concerne le sort réservé aux demandeurs de protection internationale déboutés et
rapatriés au Togo, le Conseil ne peut que renvoyer aux développements de la partie défenderesse dans
la décision attaquée, auxquels il se rallie, et souligner que le requérant ne fournit pas d’informations
générales et objectives à même de contredire les informations contenues dans le rapport du centre de
documentation de la partie défenderesse, daté de juin 2021. En effet, les informations reprises dans la
requête sont toutes antérieures à celles de la partie défenderesse ; certaines de ces informations
n’ayant pas moins de vingt-trois ans. Dès lors et au vu de leurs dates de prononcé, les arrêts du Conseil
cités par la requête ne se prêtent à aucune analogie avec le cas d’espèce. Aussi le Conseil ne peut-il
conclure, comme le fait la requête, qu’un rapatriement du requérant vers le Togo, fût-il envisagé,
entrainerait des traitements inhumains et dégradants.

14. A titre surabondant, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, la tardiveté de la
deuxième demande de protection internationale du requérant, à laquelle aucune réponse convaincante
n’est fournie par la requête ; celle-ci se limitant à répéter les propos antérieurement tenus par le
requérant quant à ce. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la deuxième demande de protection
internationale du requérant a été introduite en date du 18 mars 2020, soit, une semaine avant une
deuxième tentative de rapatriement programmée. S’il affirme avoir attendu de disposer d’éléments
probants avant d’introduire cette demande, le Conseil, pour sa part, ne peut que rappeler que selon les
dires du requérant concernant les éléments qu’il tient à la base de sa deuxième demande : i) celui-ci
aurait débuté son engagement politique en Belgique dès 2017 ; ii) il aurait été dénoncé par de jeunes
voleurs au Togo dès 2017 ou 2018 ; iii) il aurait passé un appel à [E.A.] dès 2015 et, dans ces
circonstances, aurait été menacé de représailles ; iv) et, enfin, l’article le concernant aurait été publié
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dès février 2020. Au vu de ces éléments, c’est à raison que la partie défenderesse reproche au
requérant la tardiveté de sa deuxième demande de protection internationale.

15. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a) , b),
c) et e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas à lui accorder le bénéfice du
doute.

16. Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour
dans son pays ou qu’il y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des articles 48/3
et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués.

17. Aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet par ailleurs de conclure
que la situation prévalant actuellement au Togo correspondrait à un contexte de violence aveugle dans
le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

18. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande.

19. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant
disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection
internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit février deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


